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Formation

Suite à la demande de la Chambre d'agriculture du Gers, le préfet du Gers 
autorise désormais les exploitants agricoles à circuler avec une attestation per-
manente accompagnée d'un justificatif de leur statut (K-bis, justificatif MSA). 

La Volonté Pysanne du Gers vous offre votre attestation permanente à dé-
couper ci-dessous. 

Vous pouvez également la télécharger sur le site de la Chambre d’agricul-
ture du Gers : www.gers.chambre-agriculture.fr

COVID19 : Une attestation 
permanente pour les chefs 
d'exploitation gersois
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